REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE
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DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
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Nombre de Conseillers :


en exercice
10


présents
7


Votants
7

OBJET :
Motion pour le maintien des services publics dans le Pays du Ruffecois

Certifié exécutoire

Reçu en préfecture

le : 

Publié ou notifié

le : 

L'an deux mil sept  le vingt sept septembre  à dix-huit heures quinze  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  19 Septembre 2007
Présents: M LIOT,  M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD,  M BRUNET 

Absents,  Mme TUILLIERE - M. HARDY - M. GUILLIEN
Absent excusé : 

Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Monsieur Le Maire porte à la connaissance du Conseil Municipal qu’il a été informé du projet de délocalisation du Tribunal d’Instance de Ruffec vers Confolens ; d’un changement de compétence territoriale des huissiers de justice ; de la suppression des permanences de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie dans les communes de LUXE ST AMANT DE BOIXE et MONTIGNAC.

Il ressort que malgré les différentes motions déjà prises, on assiste toujours à une délocalisation ou à une suppression des services publics sur le territoire du Pays Ruffecois.

En conséquences, les élus :

· font part à M Le Préfet de la Charente de leur fort mécontentement,

· interpellent Monsieur Le Préfet de la Charente sur ces différentes mesures et lui demandent de tout mettre en œuvre pour que le territoire du Syndicat de Pays du Ruffecois, déjà fragilisé par une population à mobilité réduite, à faibles revenus et souvent âgée, puisse conserver ses services publics de proximité, afin de ne pas amplifier la désertification de ses communes rurales.

En application de l’article L.2131-1 du Code Général des collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cette libération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au représentant de l’Etat.

Fait et délibéré les mêmes an, 

mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire
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